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Raccordements au réseau avec installations photovoltaïques: analyse de la structure tar

faire et non-discrimination

BKW a imposé des coûts plus élevés pour les mesures de puissance. Or

si cette pratique ne discrimi

en électricité (LApEl) protège les 

nations tarifaires. 

Selon l’article 5, alinéa 5 LApEl, le Conseil fédéral fixe des règl
natoires pour l’attribution d’un niveau de tension donné aux consommateurs finaux.
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conditions de raccordement avec injection dans le réseau ne devraient ainsi pas changer si le 
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Raccordements au réseau avec installations photovoltaïques: analyse de la structure tari-

BKW a imposé des coûts plus élevés pour les mesures de puissance. Or, on peut se demander 
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un niveau de tension donné aux consommateurs finaux. 

es gestionnaires de réseau sont tenus de garantir l’accès au 
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conditions de raccordement avec injection dans le réseau ne devraient ainsi pas changer si le 

approvisionnement en électricité), il ne faut pas former 

d’une puissance inférieure à 10 kVA. 
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uniquement lorsque leurs profils d’acquisition diffèrent de manière considérable. Toutefois, le 

principe de non-discrimination vaut également pour les groupes de clients séparés.  

Le rendement des modules solaires a augmenté d’année en année tandis que leur prix a baissé. 

Dans ces conditions, une installation photovoltaïque sur une maison individuelle a vite atteint la 

taille nécessaire pour une puissance de 10 kVA. Les coûts étant plus élevés, l’accès au réseau 

et la production propre avec consommation propre sont désormais plus chers pour les propriétai-

res d’installation ; ou la puissance de l’installation doit être délibérément limitée à moins de 

10 kVA.  

Selon l’article 18, alinéa 2 OApEl, pour les consommateurs finaux dont les biens-fonds sont utili-

sés à l’année et qui sont raccordés à un niveau de tension inférieur à 1 kV sans mesure de puis-

sance, le tarif d’utilisation du réseau consiste pour au moins 70 pour cent en une taxe de 

consommation (ct./kWh) non dégressive.  

L’objectif des mesures de puissance n’est pas clair ici. 

Il semble que BKW cherche à contourner les dispositions de l’article 18, alinéa 2 OApEl. Il 

s’agirait alors d’une discrimination qui s’opposerait à l’article 13 LApEl (non-discrimination dans 

l’accès au réseau).  

En augmentant la limite de puissance de 10 kVA pour les mesures de puissance, les installations 

sur maison individuelle coûteraient moins cher. 

L’exemple de l’Elektrizitätswerk de Zurich montre que, dans la pratique, tous les gestionnaires de 

réseau de distribution n’imposent pas des frais supplémentaires inutiles liés au système aux ex-

ploitants d’installations photovoltaïques sur des maisons d’habitation.  

Le Conseil-exécutif est prié de répondre aux questions suivantes : 

1. BKW respecte-t-il le principe de non-discrimination en vigueur selon l’article 13 LApEl en 

imposant des mesures de puissance au groupe de clients concerné ? 

2. BKW contourne-t-il ce faisant les dispositions selon l’article 18, alinéa 2 OApEl ? 

3. Est-il possible d’augmenter la limite de puissance au-delà de 10kAV pour les mesures de 

puissance ? 

 


